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DELIBERATION 
Relative aux pouvoirs de délégation du C   

à la Présidente du Cnous 

 

 

Vu le s art icles L822-1  L822-5 ;  
-1074 du 26 novembre 2018 port ant  part ie législat ive du code de la 

commande publique ; 
Vu décret  2012-1246 du 7 novembre 2012 relat if  à la gest ion budgétaire et  comptable 
publique not amment  ses art icles 202 et  210 à 214 ;  
Vu le décret  n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 port ant  part ie réglement aire du code de la 
commande publique ; 
Vu le décret  du 10 février 2024 portant  nominat ion de madame Bénédict e DURAND à la 

 ;  
Vu le règlement  int érieur du Conseil  
Vu le projet  de délibérat ion,   

 

  
 

8   Changement  de prest at aire au RIE Le RENAN  : Délégat ion de pouvoir du CA à la Président e du 
Cnous 

 

 Bénédicte DURAND, Présidente du Cnous, 

 

  : 

 

« Article 1 

 

au nom de ce dernier une 
convent ion avec le prest at aire proposé par le mandat aire COGEVA, renouvelant  la prest at ion de 
rest aurat ion administ rat ive des agent s du Cnous du sit e de Vanves dans le Rest aurant  Int er-Ent reprises 
« Le Renan  ».  
 

Article 2 

 
Cet t e délégat ion est  sous réserve : 
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 Vanves, le 12 mars 2026 
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1° Du maint ien 
 ; 

 ;  
3° Du respect  de la législat ion en vigueur regardant  la prise en charge de la rest aurat ion mérid ienne des 
agent s publics. 

Article 3 

La Président e est  aut orisée à engager les dépenses dans les limit es des budget s ét ablis pour 2026 pour 
la rest aurat ion des agent s du Cnous. 

Article 4 

La Président e du Cnous est  chargée : 
1° De veiller à la bonne exécut ion de la convent ion et  au respect  des engagement s cont ract uels du 
prest at aire ; 
2° De prendre t out es mesures nécessaires pour assurer la cont inuit é de la rest aurat ion administ rat ive 

des agent s du sit e de Vanves, dans les réserves f ixées en Article 2 ; 

Article 5 

La Président e du Cnous rendra compt e au C , lors de sa prochaine réunion, de la 
signat ure de la convent ion et  des principales condit ions ret enues, not amment  en mat ière de qualit é 
des prest at ions et  de t arifs. » 

et  le paiement  des bourses sur crit ères sociaux et  des aides au mérit e ent re le Cnous et  le 

Minist ère de la t ransit ion écologique, de la b iodiversit é et  des négociat ions int ernat ionales sur 

le climat  et  la nat ure. 

Nombre de membres const it uant  le conseil : 29 

Quorum : 10 

Membres présent s : 19 

Procurat ions : 7 

Membres part icipant  à la délibérat ion : 26 

Cont re : 0 

Abst ent ions : 0 

Pour : 26 

Bénédicte DURAND 

Délais et  voies de recours : en applicat ion des art icles R.421-1 et  suivant s du code de la just ice administ rat ive, la présente pourra faire l'ob jet , dans 

un délai de 

2 mois à compter de sa pub licat ion, d 'un recours gracieux auprès de la présidente du CNOUS et /ou d'un recours conten t ieux devant  le t ribunal 

administ rat if  compétent , en l'occurrence de Cergy-Pontoise. 
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